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INSTITUTIONS FRANÇAISES (/FRENCH INSTITUTIONS)

PAR GRÉGOR PUPPINCK (/WRITERS/GRÉGOR-PUPPINCK) IL Y A 2 MOIS

POUR UNE PRÉVENTION DE
L’AVORTEMENT

Le gouvernement veut célébrer chaque 28 septembre une «  Journée mondiale pour le

droit à l’avortement  », comme si la légalisation de l’avortement était l’un des grands

progrès de l’humanité, telle l’abolition de l’esclavage. C’est là un déni de réalité qui

n’amoindrit en rien les sou�rances que causera toujours l’avortement. Même doté

d’une «  journée mondiale  », l’avortement sera toujours un «  mal toléré  », une

https://eclj.org/abortion/french-institutions/javascript();
https://eclj.org/abortion/french-institutions/javascript();
https://eclj.org/
https://eclj.org/french%20institutions
https://eclj.org/writers/gr%C3%A9gor-puppinck
javascript:;
javascript:;


8/12/2016 Pour une politique de prévention de l’avortement

https://eclj.org/abortion/french-institutions/pour-une-politique-de-prvention-de-lavortement 2/7

dérogation au droit à la vie. 

Devant l’Assemblée nationale, Simone Veil disait de sa loi «  que si elle n’interdit plus,

elle ne crée aucun droit à l’avortement ». C’est aussi l’approche du droit international.

Lors de la Conférence mondiale du Caire de 1994, les gouvernements se sont engagés

à « prendre des mesures appropriées pour aider les femmes à éviter l’avortement » et à

« réduire le recours à l’avortement ». Cette approche, orientée vers la prévention, était

aussi celle de Simone Veil qui déclarait que si sa loi «  admet la possibilité d’une

interruption de grossesse, c’est pour la contrôler et, autant que possible, en dissuader

la femme ». 

Pour Simone Veil, l’avortement est «  toujours un drame et restera toujours un

drame » qu’il faut « éviter à tout prix ». Avec le recul de 40 années de pratique légale,

les conséquences de l’avortement sur les femmes apparaissent. Selon un sondage

réalisé par l’IFOP en 2010, 83  % des Françaises considèrent que «  l’avortement laisse

des traces psychologiques di�ciles à vivre pour les femmes  ». Facteur de risque pour

la santé physique et psychologique des femmes, l’avortement accroît considérablement

les troubles psychologiques et les risques de développer une dépendance à l’alcool ou

à une drogue. L’avortement a aussi des conséquences sociales, démographiques et

économiques considérables  : les 8 millions d’avortements pratiqués en France depuis

1975 ont bouleversé les grands équilibres.

L’avortement demeure élevé en France. Lorsque la loi Veil a été adoptée, les

députés croyaient que le recours à l’avortement disparaîtrait progressivement, sauf cas

extrêmes, grâce à la contraception et à l’éducation. Or, non seulement son usage n’a

pas diminué, mais il augmente même sensiblement, de 4,7 % entre 2012 et 2013, alors

même qu’il diminue dans de nombreux pays européens. C’est là un échec qui exige une

remise en question de notre politique.

Le recours à l’avortement n’est pas une fatalité, il dépend de choix politiques. De

nombreux pays européens sont parvenus à le réduire en faisant le choix politique, non

pas de la promotion de la contraception, mais de l’éduction à la responsabilité a�ective
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et sexuelle. A l’inverse, les pays, comme la France et le Royaume-Uni, qui ont les plus

forts taux de contraception et une éducation sexuelle obligatoire dès le plus jeune âge,

ont aussi le plus fort taux d’avortement. Cela s’explique par le fait que la contraception

donne une fausse sécurité et accroît les comportements à risque, si bien que plus

l’usage de la contraception est répandu, plus il y a de comportements à risques, plus il

y a d’échecs de la contraception,   et plus il y a d’avortements. 72 % des femmes qui

avortent en France sont sous contraception. À l’inverse, en Italie, le taux d’avortements

a été réduit de 56 % entre 1982 et 2013 alors que le taux de contraception y est aussi

l’un des plus faibles d’Europe   et que les cours d’éducation sexuelle n’y sont pas

obligatoires. 

L’augmentation en France du recours à l’avortement est préoccupante en

particulier chez les jeunes. La dernière enquête de la Smerep révèle qu’une lycéenne

sur 10 a déjà avorté  ! Pourtant, les femmes ayant avorté avant l’âge de 25 ans sont

exposées à un risque élevé de troubles psychologiques  : 42 % d’entre elles vivent une

dépression, 39 % sou�rent de troubles d’anxiété, 27 % disent avoir des envies

suicidaires. 50 % des jeunes �lles mineures ayant avorté ont des idées suicidaires  ! La

Smerep a récemment donné l’alerte sur ce problème, avec raison. 

Ici encore, les choix éducatifs sont fondamentaux. La France pourrait aussi prendre

exemple sur les Etats-Unis qui sont parvenus à réduire les grossesses adolescentes de

51  % entre 1990 à 2010 grâce à une campagne d’éducation sexuelle centrée sur la

responsabilité et sur l’abstinence. Résultat  : entre 1991 et 2005, le taux d’élèves de

terminale déclarant ne pas avoir eu de relations sexuelles est passé de 33 % à 66 %.

Finalement, l’avortement est bien un problème de santé publique qui exige une

politique de prévention. Il est irresponsable de le promouvoir comme s’il s’agissait

d’une forme de liberté. L’avortement a des causes bien identi�ées sur lesquelles il est

possible d’agir. 60 % des Françaises disent que «  la société devrait davantage aider les

femmes à éviter le recours à l’IVG ».

RÉCEMMENT
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RÉCEMMENT

AVORTEMENT

L'avortement, droit ou drame ?
(/abortion/french-
institutions/lavortement-droit-ou-
drame-)

Par Claire de La Hougue (/writers/claire-de-la-hougue) Il y a

2 jours

Article publié sur Gènéthique.org Alors que

l’Assemblée nationale vient de voter en

première lecture l’extension du délit d’entrave

à l’IVG (cf. Délit d'entrave numérique à l'IVG :

L’Assemblée...

Lire plus (/abortion/french-

institutions/lavortement-droit-ou-drame-)

Appel à la prévention de
l’avortement (/abortion/french-
institutions/appel-a-une-politique-de-
prevention-de-avortement)

Par ECLJ   (/writers/eclj) Il y a 7 jours

TEXTE DE L'APPEL Le recours massif à

l’avortement est un problème social et de

santé publique auquel la société doit répondre

par une politique de prévention. L’avortement

est un problème de santé

Lire plus (/abortion/french-institutions/appel-a-

une-politique-de-prevention-de-avortement)
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PLUS D'ARTICLES LIÉS

ECLJ publie un rapport: prévention
IVG (/abortion/eu/leclj-publie-un-
rapport--pour-une-politique-de-
prvention-de-lavortement-)

Par ECLJ   (/writers/eclj) Il y a 9 jours

L’ECLJ publie un Rapport « Pour une politique

de prévention de l’avortement » Sur la base de

l’ouvrage « Droit et prévention de l’avortement

en Europe » (aux éditions LEH), l ’ECLJ publie un

Rapport «

Lire plus (/abortion/eu/leclj-publie-un-rapport--

pour-une-politique-de-prvention-de-lavortement-)

Délit d’entrave numérique à l’IVG
(/abortion/french-institutions/-
propos-du-dlit-dentrave-numrique--
lavortement)

Par ECLJ   (/writers/eclj) Il y a 17 jours

La proposition de loi n° 4118 relative à

l’extension du délit d’entrave à l ’interruption

volontaire de grossesse est contraire à

plusieurs principes fondamentaux garantis par

le droit français et...

Lire plus (/abortion/french-institutions/-propos-du-

dlit-dentrave-numrique--lavortement)
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RESTEZ INFORMÉ
I N S C R I V E Z - V O U S  P O U R  R E C E V O I R  N O S  C O U R R I E L S

Prénom

Nom

Adresse email

Pays E N VOYE R

A  PR O PO S  
D E L'ECLJ

L’ECLJ est une organisation internationale non gouvernementale fondée en 1998 et dédiée à la promotion et la

protection des droits de l’homme en Europe et dans le monde.

L’ECLJ est titulaire du statut consultatif spécial auprès des Nations Unies / ECOSOC depuis 2007. L’ECLJ agit dans les

domaines judiciaires, législatifs et culturels et défend en particulier le droit à la liberté religieuse, la vie et la dignité

des personnes devant la Cour européenne des droits de l’homme et à travers les autres mécanismes o�erts par les

Nations-Unies, le Conseil de l’Europe, le Parlement européen et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en

Europe (OSCE).

L'ECLJ fonde son action sur « les valeurs spirituelles et morales qui sont le patrimoine commun des peuples

européens et la véritable source de la liberté individuelle, de la liberté politique et de la prééminence du droit,

principes qui sont à la base de toute démocratie véritable » (Préambule du Statut du Conseil de l'Europe).
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INSTITUTIONS FRANÇAISES (/FRENCH INSTITUTIONS)

PAR ECLJ (/WRITERS/ECLJ) IL Y A 17 JOURS

DÉLIT D’ENTRAVE
NUMÉRIQUE À L’IVG

La proposition de loi n°  4118 relative à l’extension du délit

d’entrave à l’interruption volontaire de grossesse est contraire à

plusieurs principes fondamentaux garantis par le droit français

et international, en particulier le principe de légalité des délits
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et international, en particulier le principe de légalité des délits

et des peines et le droit à la liberté d’expression. C’est un texte

dangereux et liberticide.

 

L’article L. 2223-2 du code de la santé publique dispose actuellement :

«  Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000 euros d'amende le fait

d'empêcher ou de tenter d'empêcher de pratiquer ou de s'informer sur une

interruption de grossesse ou les actes préalables prévus par les articles L. 2212-3 à L.

2212-8 :

- soit en perturbant de quelque manière que ce soit l'accès aux établissements

mentionnés à l'article L. 2212-2, la libre circulation des personnes à l'intérieur de ces

établissements ou les conditions de travail des personnels médicaux et non médicaux ;

- soit en exerçant des pressions morales et psychologiques, des menaces ou tout acte

d'intimidation à l'encontre des personnels médicaux et non médicaux travaillant dans

ces établissements, des femmes venues y subir ou s'informer sur une interruption

volontaire de grossesse ou de l'entourage de ces dernières. »

 

La proposition de loi en cause vise à lui ajouter un paragraphe ainsi rédigé :
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«–  soit en di�usant ou en transmettant par tout moyen, notamment par des

moyens de communication au public par voie électronique ou de communication au

public en ligne, des allégations, indications ou présentations faussées et de nature à

induire intentionnellement en erreur, dans un but dissuasif, sur la nature, les

caractéristiques ou les conséquences médicales d’une interruption volontaire de

grossesse ou à exercer des pressions psychologiques sur les femmes s’informant sur

une interruption volontaire de grossesse ou sur l’entourage de ces dernières. »

 

Ce texte signi�e que toutes les personnes qui publient, notamment par internet, des informations

sur l’avortement et ses les conséquences seraient passibles de deux ans d’emprisonnement et de

30 000 euros d’amende.

En réalité, ce texte vise à interdire la dissuasion de l’avortement. Il est donc contraire à la loi

Veil, dont la dissuasion constitue le leitmotiv, et aux engagements internationaux de la France (lors

de la Conférence du Caire de 1994 les Etats se sont engagés à «  aider les femmes à éviter

l’avortement »).

L’exposé des motifs prétend que l’avortement est un droit fondamental reconnu par la loi Veil. Ceci

est faux. Mme Veil a dit expressément en présentant son texte que si la loi « n’interdit plus, elle ne

crée aucun droit à l’avortement ». Le livre de la santé publique consacré à l’avortement, reprenant

l’article 16 du code civil, a�rme que « La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte

à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie » et

poursuit : « Il ne saurait être porté atteinte au principe mentionné à l’article L. 2211-1 qu’en cas de

nécessité et selon les conditions dé�nies par le présent titre ». L’avortement est donc une exception,

pas un droit. De son côté, la Cour européenne des droits de l’homme a aussi répété que la

Convention européenne des droits de l’homme « ne saurait s’interpréter comme consacrant un droit

à l’avortement » et aucun traité international ne reconnaît de droit à l’avortement.

Alexandre Khouzam
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Principe de légalité des délits et des peines

La proposition de loi vise o�ciellement les « allégations, indications ou présentations faussées et de

nature à induire intentionnellement en erreur, dans un but dissuasif ». Cette dé�nition du délit est

trop vague pour répondre à l’exigence de légalité des délits et des peines, le législateur devant

« dé�nir les infractions en termes su�samment clairs et précis pour exclure l'arbitraire » (Déc. n° 80-

127 DC, 20 jan. 1981). L'exigence de clarté de la loi pénale « s'impose non seulement pour exclure

l'arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore pour éviter une rigueur non nécessaire lors de

la recherche des auteurs d'infractions » (Déc. n° 2006-540 DC du 27 juil. 2006).

Selon l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, « La Loi ne doit établir que des

peines strictement et évidemment nécessaires ». La peine doit donc être proportionnée. Comme le

souligne le Pr de Lamy dans les Cahiers du Conseil Constitutionnel (n°26, août 2009), «  la loi doit

répondre à des objectifs de modération et de précision rédactionnelle pour ne pas risquer d'être la

source des abus qu'elle doit justement conjurer. Le législateur est, �nalement, sous liberté surveillée

puisque ce sont tant la teneur de l'interdit pénal que la manière de le formuler qui doivent être

contrôlées pour que le principe légaliste soit une garantie contre l'arbitraire ».

Le principe nullum crimen, nulla poena sine lege �gure aussi à l’article 7 de la Convention

européenne des droits de l’homme, si essentiel qu’il n’est pas susceptible de dérogation même en

cas de guerre ou autre danger public menaçant la vie de la nation. Il exige qu’une infraction soit

clairement dé�nie par la loi et interdit d’interpréter la loi de manière extensive ou par analogie.

Le �ou de la dé�nition, accompagné de l’exposé des motifs et des déclarations des promoteurs du

texte montrent que l’intention est une interprétation extensive, contraire au principe

d’interprétation stricte de la loi pénale et porte ouverte à l’arbitraire.

La liberté d’expression est un droit constitutionnel

Selon l'article 11 de la Déclaration de 1789, « La libre communication des pensées et des opinions est

un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer

librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté́ dans les cas détermines par la loi » . Cette liberté
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a valeur constitutionnelle (84-181 DC, 11 oct. 1984). Certes le législateur peut réprimer les abus dans

l’usage de cette liberté. « Cependant, s'agissant d'une liberté́ fondamentale, d'autant plus précieuse

que son exercice est l'une des garanties essentielles du respect des autres droits et libertés et de la

souveraineté́ nationale, la loi ne peut en règlementer l'exercice qu'en vue de le rendre plus e�ectif ou

de le concilier avec celui d'autres règles ou principes de valeur constitutionnelle » (84-181 DC, 11 oct

1984). « Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté́ doivent être nécessaires, adaptées et

proportionnées à l'objectif poursuivi » (2009-580 DC, 10 juin 2009).

Le Conseil constitutionnel insiste aussi sur la nécessité de garantir «  l'expression de tendances de

caractère di�érent » pour que les destinataires de l’information « soient à même d'exercer leur libre

choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres

décisions  » (2009-577 DC, 3 mars 2009). Or, le site du gouvernement ne donne que l’information

favorable à l’avortement. Il est donc nécessaire de compléter l’information et de proposer d’autres

solutions pour assurer la liberté des destinataires de l’information.

La liberté d’expression est garantie par l’article 10 de la Convention européenne des droits

de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme souligne notamment que la liberté d’expression

constitue «  l’un des fondements essentiels d’une société démocratique  » (Handyside c. Royaume-

Uni, 7 déc. 1976). La liberté d’expression « interdit essentiellement à un gouvernement d’empêcher

quelqu’un de recevoir des informations que d’autres aspirent ou peuvent consentir à lui fournir  »

(Leander c. Suède, n°  9248/81, 26 mars 1987). Elle juge avec constance que le discours sur

l’avortement relève de « l’intérêt public » et à ce titre béné�ce d’une très grande protection (Ho�er

et Annen c. Allemagne, n°397/07 et 2322/07, 13 jan. 2011).

Le fait que l’avortement soit un sujet sensible n’est pas un motif légitime pour réduire la liberté

d’expression. Au contraire, la Cour européenne insiste sur le fait que «  la liberté d’expression vaut

non seulement pour les ‟informations” ou ‟idées” accueillies avec faveur ou considérées comme

ino�ensives ou indi�érentes, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent : ainsi le

veulent le pluralisme, la tolérance et l’esprit d’ouverture sans lesquels il n’est pas de ‟société
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démocratique”  » (Handyside). Concernant l’interdiction de la distribution de tracts pro-vie en

période préélectorale, la Cour a conclu à une violation de l’article 10 de la Convention, rappelant à

cette occasion l’importance de la liberté du débat politique et de la libre circulation des opinions et

informations de toute sorte, surtout en période préélectorale (Bowman c. Royaume-Uni, n

°141/1996/760/961, 19 fév. 1998). La Cour a souligné que les personnes ne doivent pas être privées

d’« accès à d’autres modes e�caces de communication  » (id.). La Convention étend sa protection

aussi à l’expression sur internet (Yildrim c. Turquie, n  3111/10, 18 déc. 2012, § 54). Dans une a�aire

Csoma c. Roumanie (n°8759/05, 15 jan. 2013), la Cour a conclu à la violation du droit d’une femme

devenue stérile suite à un avortement car celle-ci n’avait été «  ni impliquée dans le choix de son

traitement médical, ni informée correctement sur les risques de la procédure médicale ».

Il ne fait aucun doute que le législateur ne peut pas légitimement supprimer la liberté d’expression

de tous ceux qui ne suivent pas la ligne o�cielle. Le pluralisme est nécessaire à la démocratie. En

tout état de cause, une information ne peut constituer une entrave ni une pression psychologique,

ni empêcher ses destinataires de chercher d’autres informations ailleurs.

Si la loi était adoptée, elle encourrait la censure du Conseil constitutionnel et son application

entraînerait la condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme. Elle

constituerait une grave atteinte aux principes de la démocratie et de l’état de droit.

o

RÉCEMMENT

AVORTEMENT
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Article publié sur Gènéthique.org Alors que

l’Assemblée nationale vient de voter en

première lecture l’extension du délit d’entrave

à l’IVG (cf. Délit d'entrave numérique à l'IVG :

L’Assemblée...

Lire plus (/abortion/french-

institutions/lavortement-droit-ou-drame-)

Appel à la prévention de
l’avortement (/abortion/french-
institutions/appel-a-une-politique-de-
prevention-de-avortement)

Par ECLJ   (/writers/eclj) Il y a 7 jours

TEXTE DE L'APPEL Le recours massif à

l’avortement est un problème social et de

santé publique auquel la société doit répondre

par une politique de prévention. L’avortement

est un problème de santé

Lire plus (/abortion/french-institutions/appel-a-

une-politique-de-prevention-de-avortement)
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PLUS D'ARTICLES LIÉS

ECLJ publie un rapport: prévention
IVG (/abortion/eu/leclj-publie-un-
rapport--pour-une-politique-de-
prvention-de-lavortement-)

Par ECLJ   (/writers/eclj) Il y a 9 jours

L’ECLJ publie un Rapport « Pour une politique

de prévention de l’avortement » Sur la base de

l’ouvrage « Droit et prévention de l’avortement

en Europe » (aux éditions LEH), l ’ECLJ publie un

Rapport «

Lire plus (/abortion/eu/leclj-publie-un-rapport--

pour-une-politique-de-prvention-de-lavortement-)

Droit et prévention de l’avortement
(/abortion/coe/-leclj-publie--droit-et-
prvention-de-lavortement-en-
europe-)

Par Grégor Puppinck (/writers/gregor-puppinck) Il y a 2

mois

Alors que l’avortement continue d'être au cœur

de l'actualité, l ’ECLJ est heureux d'annoncer la

publication de « Droit et prévention de

l’avortement en Europe » chez LEH Edition,

éditeur français de...

Lire plus (/abortion/coe/-leclj-publie--droit-et-

prvention-de-lavortement-en-europe-)
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RESTEZ INFORMÉ
I N S C R I V E Z - V O U S  P O U R  R E C E V O I R  N O S  C O U R R I E L S

Prénom

Nom

Adresse email

Pays E N VOYE R

A  PR O PO S  
D E L'ECLJ

L’ECLJ est une organisation internationale non gouvernementale fondée en 1998 et dédiée à la promotion et la

protection des droits de l’homme en Europe et dans le monde.

L’ECLJ est titulaire du statut consultatif spécial auprès des Nations Unies / ECOSOC depuis 2007. L’ECLJ agit dans les

domaines judiciaires, législatifs et culturels et défend en particulier le droit à la liberté religieuse, la vie et la dignité

des personnes devant la Cour européenne des droits de l’homme et à travers les autres mécanismes o�erts par les

Nations-Unies, le Conseil de l’Europe, le Parlement européen et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en

Europe (OSCE).
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L'ECLJ fonde son action sur « les valeurs spirituelles et morales qui sont le patrimoine commun des peuples

européens et la véritable source de la liberté individuelle, de la liberté politique et de la prééminence du droit,

principes qui sont à la base de toute démocratie véritable » (Préambule du Statut du Conseil de l'Europe).

Visitez les Centres Affiliés

American Center

(http://aclj.org)

Slavic Centre

(http://sclj.org) African Centre

East African Center

(http://eaclj.org)

Be Heard Project

(http://beheardproject.com)

http://aclj.org/
http://sclj.org/
http://eaclj.org/
http://beheardproject.com/



